
  

2 RÉPARTITION DES RÔLES

L’ENTREPRISE EST CONTRAINTE D’APPLIQUER LE TAUX TRANSMIS

MENSUELLEMENT PAR L’ADMINISTRATION FISCALE.

ENTREPRISE

n

rçu

BULLETIN 

DE PAIE

IMPÔTS

LE CONTRIBUABLE

N’A AUCUNE

INFORMATION

À ENVOYER

À SON ENTREPRISE.

Envoi du bulletin de paie

Paiement du salaire, diminué
de l’impôt

Déclaration
des revenus

Paiement
du solde

Remboursement 
du trop perçu

Reversement de
l’impôt collecté

Taux de
prélèvement

Envoi de l’avis
d’imposition

L’ADMINISTRATION

FISCALE

RESTE AU COEUR

DE LA RELATION

AVEC LE CONTRIBUABLE.

ADMINISTRATION FISCALE

SALARIÉ CONTRIBUABLE


